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	Consultation du comité d’entreprise

AGEFOS PME Alsace vous informe également sur …




	
	L’Egalité
	Professionnelle H/F
	


Entreprises occupant moins de 300 salariés …
Chaque année, dans les entreprises de moins de 300 salariés, l’employeur remet au comité d’entreprise un rapport sur la situation économique de l’entreprise. Ce rapport porte sur l’activité et la situation financière de l’entreprise, le bilan du travail à temps partiel dans l’entreprise, l’évolution de l’emploi, des qualifications, de la formation et des salaires, la situation comparée des conditions générales d’emploi et de formation des femmes et des hommes, les actions en faveur de l’emploi des travailleurs handicapés dans l’entreprise.

Art. L. 2323-47 du code du travail

Le rapport annuel doit comporter, pour la partie dédiée à la situation comparée des femmes et des hommes, les informations suivantes :

· analyse des données chiffrées par catégorie professionnelle de la situation respective des femmes et des hommes en matière d’embauche, de formation, de promotion professionnelle, de qualification, de classification, de conditions de travail et de rémunération effective ;

· mesures prises au cours de l’année écoulée en vue d’assurer l’égalité professionnelle ;

· objectifs et actions pour l’année à venir ;

· explications sur les actions prévues non réalisées.

Art. R. 2323-9 du code du travail

Entreprises occupant 300 salariés et plus …

Chaque année, dans les entreprises de 300 salariés et plus, l’employeur soumet pour avis au comité d’entreprise ou, à défaut, aux délégués du personnel, soit directement, soit, si elle existe, par l’intermédiaire de la commission de l’égalité professionnelle, un rapport écrit sur la situation comparée des conditions générales d’emploi et de formation des femmes et des hommes dans l’entreprise.

Ce rapport comporte une analyse permettant d’apprécier, pour chacune des catégories professionnelles de l’entreprise, la situation respective des femmes et des hommes en matière d’embauche, de formation, de promotion professionnelle, de qualification, de classification, de conditions de travail, de rémunération effective et d’articulation entre l’activité professionnelle et l’exercice de la responsabilité familiale.

Il est établi à partir d’indicateurs pertinents, reposant notamment sur des éléments chiffrés, définis par décret (cf. art. D.2323-12 du code du travail) et éventuellement complétés par des indicateurs tenant compte de la situation particulière de l’entreprise.

Il recense les mesures prises au cours de l’année écoulée en vue d’assurer l’égalité professionnelle, les objectifs prévus pour l’année à venir et la définition qualitative et quantitative des actions à mener à ce titre ainsi que l’évaluation de leur coût.

Les délégués syndicaux reçoivent communication de ce rapport dans les mêmes conditions que les membres du comité d’entreprise.

Art. L. 2323-57 du code du travail

Lorsque des actions prévues par le rapport sur la situation comparée des femmes et des hommes de l’année précédente ou demandées par le comité n’ont pas été réalisées, le rapport de l’année écoulée donne les motifs de cette inexécution.

Après avoir été modifié, le cas échéant, pour tenir compte de l’avis motivé du comité d’entreprise, le rapport est transmis à l’inspecteur du travail accompagné de cet avis dans les 15 jours.

Dans les entreprises à établissements multiples, ce rapport est transmis au comité central d’entreprise.

Ce rapport est mis à la disposition de tout salarié qui en fait la demande.

Art. L. 2323-58 du code du travail

	
	L’Egalité
	Professionnelle H/F
	suite


Les indicateurs permettant d’apprécier la situation comparée des femmes et des hommes sont portés à la connaissance des salariés par l’employeur, par voie d’affichage sur les lieux de travail et, éventuellement, par tout autre moyen adapté aux conditions d’exercice de l’activité de l’entreprise.

Art. L. 2323-59 du code du travail

Dans les entreprises de 200 salariés et plus, une commission de l’égalité professionnelle est créée au sein du comité d’entreprise.

Cette commission est notamment chargée de préparer les délibérations du comité d’entreprise prévues à l’article L 2323-57 du code du travail.

Art. L. 2325-34 du code du travail

Guide de réalisation du Rapport de Situation Comparée (quelle que soit la taille de l’entreprise) téléchargeable sur le site www.travail-solidarite.gouv.fr
Connaissez-vous le Contrat pour l’égalité professionnelle ? 

Le Contrat pour la mixité des emplois ? L’aide au conseil ?

Dans le cadre de la convention de partenariat signée avec la Délégation Régionale aux 

Droits des Femmes et l’Egalité, nous organisons des réunions d’information,

n’hésitez pas à contacter votre antenne départementale.
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